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Résultats de la 4ème édition du Baromètre sur 
« Les jeunes actifs et la retraite », de TNS 
Sofres

Les résultats de cette 4ème édition confirment que les jeunes actifs 
restent pessimistes quant à l’avenir du système de retraite par 
répartition. Et s’ils sont une majorité à vouloir épargner, ils 
cherchent encore la solution individuelle ou collective.

Quelles sont les attentes et les besoins des jeunes 
actifs face à la retraite ? 

81 % des jeunes actifs font un effort d’épargne
Si plus de 8 jeunes actifs sur 10 ont épargné au cours des 12 
derniers mois. Il s’agit principalement d’une épargne de précaution 
pour anticiper les coups durs, et non d’une épargne destinée à
préparer leur retraite. La part moyenne de l’épargne dans le revenu 
des jeunes actifs atteint 15 %.

Le PERCO est perçu par les jeunes actifs comme une 
solution avantageuse sur le plan financier
Paradoxalement, on constate que ces derniers ont tendance à
privilégier les solutions d’épargne individuelles (assurance vie, 
PERP) aux solutions collectives (PERCO) proposées par leur 
entreprise.

72 % considèrent que leur entreprise devrait 
obligatoirement les aider à préparer leur retraite
Près de trois quarts des jeunes actifs attendent de leur entreprise
qu’elle mette en place des solutions d’épargne collective 
obligatoire. 
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Quel rôle pour l’entreprise face au défi des retraites ?

L’entreprise est la mieux placée pour accompagner 
les jeunes actifs dans leur démarche d’épargne 
retraite
Dans l’esprit des jeunes actifs, l’entreprise se positionne loin devant 
les organismes tels que les Banques (16 %), les Mutuelles (14%) 
pour leur proposer des solutions d’épargne retraite.

85 % des jeunes actifs considèrent que l’épargne 
retraite constitue un levier de motivation important 
Pour les jeunes actifs, l’entreprise est dans son rôle en proposant 
une solution d’épargne retraite à ses salariés. Ils estiment que cette 
démarche devrait même être obligatoire (cf. ci-dessus). 

78 % des jeunes actifs ont le sentiment d'être 
faiblement informés sur les solutions d'épargne 
retraite
Un effort est donc à faire du côté des entreprises et de leurs 
prestataires pour améliorer la qualité de l'information délivrée à
leurs salariés.

Echantillon
2 cibles interrogées en ligne, du 16 au 25 mai 2011, dans le cadre de ce 
baromètre :
- 801 jeunes actifs âgés de 25 à 34 ans. (Méthode des quotas : sexe, âge, CSP 
et région pour assurer la représentativité de l’échantillon).
- 200 actifs âgés de 35 à 44 ans.
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